
PRÉFET

DE LA RÉGION

OCCITANIE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS

N°R76-2026-183

PUBLIÉ LE 21 AVRIL 2026



Sommaire

Agence Régionale de Santé Occitanie / Direction de l'Offre de Soins et de

l'Autonomie

R76-2026-03-27-00141 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2087

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1835 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet (2

pages) Page 5

R76-2026-03-27-00142 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2088

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1836 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Graulhet (2 pages) Page 8

R76-2026-03-27-00143 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2089

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1837 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Lavaur (2 pages) Page 11

R76-2026-03-27-00144 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2090

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1838 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le CMRF Albi (2 pages) Page 14

R76-2026-03-27-00145 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2092

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1840 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Pierre Jamet (2 pages) Page 17

R76-2026-03-27-00146 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2093

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1841 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Montauban (2 pages) Page 20

R76-2026-03-27-00147 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2094

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1842 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le

Groupement Hospitalier Vallée du Quercy (2 pages) Page 23

2



R76-2026-03-27-00148 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2095

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1843 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Deux Rives (2 pages) Page 26

R76-2026-03-27-00149 - ARRETE ARS OCCITANIE

N°2026-2096

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1844 constatant le solde restant à

apurer de la

créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité

sociale pour le Centre Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac (2

pages) Page 29

ARS OCCITANIE /

R76-2026-04-17-00002 - Arrêté conjoint réintégration places EEPA

pour EHPAD Jean Loubes Fanjeaux (3 pages) Page 32

R76-2026-04-10-00003 - Arrêté rectificatif arrêté delocalisation et

cession SSIAD ADMR 66 Saint Andre (3 pages) Page 36

DDT34 / Economie agricole

R76-2025-12-24-00005 -

ARDC-34251298-BERMOND-AUTORISATION-D-EXPLOITER (1 page) Page 40

DDT81 / Economie agricole

R76-2025-12-16-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de madame Nathalie PASCHETTA, sous le n°

81253153 (1 page) Page 42

R76-2025-12-19-00019 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de madame Pauline MARQUINEMOUYNET, sous le

n° 81253158 (1 page) Page 44

R76-2025-12-19-00018 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de madame Sandrine DURAND, sous le n°

81253157 (1 page) Page 46

R76-2025-12-19-00017 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de monsieur Luca ALQUIER, sous le n° 81253155 (1

page) Page 48

R76-2025-12-16-00012 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de monsieur Thomas SUDRE, sous le n° 81253154

(1 page) Page 50

R76-2025-12-19-00020 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention de monsieur Philippe BAILLE, sous le n°

81253159 (1 page) Page 52

R76-2025-12-17-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention du GAEC DE LA SIGOURRE, sous le n° 81253156 (1

page) Page 54

3



R76-2025-12-10-00015 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention du GAEC DU BUISSON BLANC, sous le n°

81253152 (1 page) Page 56

R76-2025-12-18-00015 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention du GAEC DU BUISSON BLANC, sous le n°

81253180 (1 page) Page 58

R76-2025-12-16-00010 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter

tacite à l'attention du GAEC GLAUDIS, sous le n° 81253150 (1 page) Page 60

RECTORAT / Division de l'expertise et du conseil juridiques et financiers

R76-2026-04-13-00010 - Arrêté portant création d'une commission

régionale académique de sélection des établissements appelés

à intégrer les consortia de l'enseignement et de la formation

professionnels (2 pages) Page 62

R76-2026-04-13-00011 - Arrêté portant création d'une commission

régionale académique de sélection des établissements et des

personnels appelés à bénéficier de mobilités Erasmus + des

consortia de l'enseignement scolaire (2 pages) Page 65

SGAR Occitanie /

R76-2026-04-17-00003 - Arrêté portant approbation des mesures

d'accompagnement du programme de conservation de la population

d'ours dans les Pyrénées pour l'année 2026 (4 pages) Page 68

4



Agence Régionale de Santé Occitanie
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2087
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restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2087 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1835 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Intercommunal Castres-Mazamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000380 
EG FINESS : 810000521 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1835 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 371 521,14 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castres-Mazamet et la Directrice de la Délégation Départementale du Tarn 
sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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R76-2026-03-27-00142
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rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1836 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2088 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1836 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Graulhet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000398 
EG FINESS : 810000539 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1836 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 239 054,16 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Graulhet et la Directrice de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00143

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2089

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1837 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Lavaur
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2089 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1837 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Lavaur 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810000455 
EG FINESS : 810000562 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1837 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 039 697,46 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Lavaur et la Directrice de la Délégation Départementale du Tarn sont chargés de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 
région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2090

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1838 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

CMRF Albi

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00144 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2090

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1838 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le CMRF Albi

14



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2090 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1838 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le CMRF Albi 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810099903 
EG FINESS : 810000232 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1838 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 322 456,21 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 

 

 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00144 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2090

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1838 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le CMRF Albi

16



Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00145

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2092

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1840 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Pierre Jamet

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2026-03-27-00145 - ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2092

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS Occitanie N°2026-1840 constatant le solde restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre Hospitalier Pierre Jamet

17



 
 

 
 
 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2092 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1840 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Pierre Jamet 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 810100008 
EG FINESS : 810002022 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1840 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 1 747 815,49 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Tarn sont chargées de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00146

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2093

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1841 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Montauban
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2093 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1841 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Montauban 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000016 
EG FINESS : 820000032 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1841 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 3 332 134,99 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Montauban et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00147

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2094

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1842 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Groupement Hospitalier Vallée du Quercy
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2094 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1842 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le 
Groupement Hospitalier Vallée du Quercy 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000206 
EG FINESS : 820000420 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1842 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 257 315,89 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Groupement 
Hospitalier Vallée du Quercy et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et 
Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00148

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2095

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1843 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Deux Rives
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2095 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1843 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Deux Rives 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820000248 
EG FINESS : 820000461 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1843 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 69 558,45 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Deux Rives et le Directeur de la Délégation Départementale du Tarn et Garonne sont 
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2026-03-27-00149

ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2096

rectificatif portant modification de l'arrêté ARS

Occitanie N°2026-1844 constatant le solde

restant à

apurer de la créance mentionnée à l'article R.

162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le

Centre Hospitalier Intercommunal

Castelsarrasin-Moissac
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ARRETE ARS OCCITANIE N°2026-2096 
rectificatif portant modification de l’arrêté ARS Occitanie N°2026-1844 constatant le solde restant à 
apurer de la créance mentionnée à l'article R. 162-32-6 du code de la sécurité sociale pour le Centre 
Hospitalier Intercommunal Castelsarrasin-Moissac 
 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE PAR INTERIM 

 
 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment l’article R. 162-32-6, 
 
Vu le décret n° 2007-1931 du 26 décembre 2007 portant diverses dispositions financières 
relatives aux établissements de santé, notamment son article 5, 
 
Vu l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 décembre 2025 portant diverses dispositions 
relatives au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du directeur de l’agence régionale constatant la créance exigible en date du 
17/03/2008, 
 
Vu l’arrêté du 4 mars 2026 portant nomination de Monsieur Joffrey HENRIC en qualité de 
directeur général, par intérim, de l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n° 2026-1534 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie par intérim, 
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 820004950 
EG FINESS : 820000198 
 

Article 1 :  

 Le montant du solde de la créance mentionné dans l’article 1 de l’arrêté ARS Occitanie 
n°2026-1844 du 24 mars 2026 est modifié comme suit : 
 

Article 2 :  

 Le solde restant de la créance, mentionnée à l’article 4 du décret n° 2025-1390 du 28 
décembre 2025 portant diverses dispositions relatives au financement des établissements de 
santé, de l’établissement est fixée à : 47 227,39 € 

 

Article 3 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les 
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes en 
application des dispositions des articles R312-10-1 et R421-1 du code de justice 
administrative. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

Article 4 :  

  La Directrice de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le représentant du Centre Hospitalier 
Intercommunal Castelsarrasin-Moissac et le Directeur de la Délégation Départementale du 
Tarn et Garonne sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 27 mars 2026 
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ARS OCCITANIE

R76-2026-04-17-00002

Arrêté conjoint réintégration places EEPA pour

EHPAD Jean Loubes Fanjeaux
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ARS OCCITANIE

R76-2026-04-10-00003

Arrêté rectificatif arrêté delocalisation et cession

SSIAD ADMR 66 Saint Andre
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DDT34

R76-2025-12-24-00005

ARDC-34251298-BERMOND-AUTORISATION-D-E

XPLOITER
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DDT81

R76-2025-12-16-00011

ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite

à l'attention de madame Nathalie PASCHETTA,

sous le n° 81253153

DDT81 - R76-2025-12-16-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Nathalie PASCHETTA, sous

le n° 81253153 42



Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Nathalie PASCHETTA
1681, route des Crêtes

81500 GARRIGUES

Albi, le 18 décembre 2025

Madame, 

J’accuse réception le 16 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, dans le cadre de votre installation en tant que nouvelle associée de l’EARL EN RIGAUD,
avec votre époux monsieur Michel PASCHETTA, pour la mise en valeur de 159,56 hectares, parcelles
situées  sur  les  communes  de  LAVAUR  (73,59  ha),  de  GARRIGUES  82,18  ha)  et  d’AZAS  (3,78  ha),
auparavant exploitées par l’EARL EN RIGAUD (monsieur Michel PASCHETTA).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 16/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253153

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-16-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Nathalie PASCHETTA, sous

le n° 81253153 43
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départementale
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Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Pauline MARQUINE MOUYNET
21, rue de Cocagne

81990 LE-SEQUESTRE

Albi, le 29 décembre 2025

Madame, 

J’accuse réception le 19 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, faisant suite au dossier enregistré le 3 novembre 2025, dans le cadre de votre installation
en tant que gérante et associée exploitante unique de l’EARL PRIME MOUYNET, en cours de création,
pour la mise en valeur de 63,55 hectares, parcelles situées sur les communes de CADALEN (0,75 ha), de
BUSQUE (3,42 ha),  de LABESSIERE-CANDEIL (47,17 ha)  et  de PUYBEGON (12,21  ha),  appartenant à
mademoiselle Agathe PRIME. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253158

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-19-00019 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Pauline
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Direction
départementale
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Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Madame Sandrine DURAND
152, Chemin de la Picaré

81450 LE-GARRIC

Albi, le 29 décembre 2025

Madame, 

J’accuse réception le 19 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 7,69 hectares, parcelles situées sur la commune de LE-GARRIC, vous appartenant.

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253157

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-19-00018 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de madame Sandrine DURAND, sous le
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départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Luca ALQUIER
3439, Chemin de Moureviel

81350 SAINT-JEAN-DE-MARCEL

Albi, le 19 décembre 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le 19 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 49,12 hectares, parcelles situées sur les communes de ROSIERES (6,76 ha) et de LE-GARRIC
(42,36 ha), appartenant à monsieur  et madame Michel & Marylène FABREGUE (37,38 ha), à monsieur
Pierre CATAHALA (9,24 ha) et à monsieur Jean-Claude GINESTET (2,50 ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253155

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-19-00017 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Luca ALQUIER, sous le n°
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Direction
départementale

des territoires

Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Thomas SUDRE 
1752, route de la Mouline

81500 LUGAN

Albi, le 19 décembre 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le 16 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  59,09  hectares,  parcelles  situées sur  les  communes de GARRIGUES (7,11  ha)  et  d‘AZAS
(51,97 ha), appartenant à l’Indivision LACAN (madame Camille LACAN). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 16/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253154

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-16-00012 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Thomas SUDRE, sous le n°
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départementale
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Service Economie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures & aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Gilles LUQUE / Florence HRNJAK
Tél: 05 81 27 59 39 / 05 81 27 59 82
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr

Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Monsieur Philippe BAILLE
22, Chemin du Pioch de Gaix

81090 LAGARRIGUE

Albi, le 30 décembre 2025

Monsieur, 

J’accuse réception le 19 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  32,48  hectares,  parcelles  situées  sur  les  communes  de  LAGARRIGUE  (25,76  ha)  et  de
CASTRES (6,72 ha), vous appartenant (21,72 ha) et appartenant à madame Françoise BAILLE (2,61 ha) et
à madame Thérèse GUIRAUD (8,15ha). 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 19/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253159

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 19 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-19-00020 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention de monsieur Philippe BAILLE, sous le n°
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet de demande 
d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DE LA SIGOURRE
PUECH Delphine
MARTINEZ Benjamin
La Lande Basse

81290 LABRUGUIERE

Albi, le 24 décembre 2025

Madame, monsieur,

J’accuse réception le 17 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter  15,93  hectares  SAU,  terres  situées  sur  les  communes de LABRUGUIERE (0,74 ha)  et  de
NAVES (15,18 ha), appartenant monsieur Patrick BEZIAT (5,31 ha) et à monsieur Gilles SICARD (10,62
ha).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 17/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253156

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 17 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime  :  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

                      La Cheffe du service économie agricole et forestière

Laure DEUDON

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous

DDT81 - R76-2025-12-17-00011 - ARDC - Autorisation préalable d'exploiter tacite à l'attention du GAEC DE LA SIGOURRE, sous le n°
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DU BUISSON BLANC
BASSE Sylvie, Philippe et Florian
Le Boulayard

81640 LE-SEGUR

Albi, le 14 janvier 2026

Madame, messieurs, 

J’accuse réception le 10 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 26,0042 hectares, parcelles situées sur la commune de LE-SEGUR, appartenant à monsieur
Bernard MERCADIER. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 10/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253152

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 10 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

GAEC DU BUISSON BLANC
BASSE Sylvie, Philippe et Florian
Le Boulayard

81640 LE-SEGUR

Albi, le 14 janvier 2026

Madame, messieurs, 

J’accuse réception le 18 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter 5,7147  hectares, parcelles situées sur la commune de LE-SEGUR, appartenant à monsieur
Denis GROC. 

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes:

• Date de réception de dossier complet: 18/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253180

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 18 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire
de faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite,  la copie du présent accusé de réception  sera affichée et publiée dans les
mêmes conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de
la  pêche  maritime:  affichage  en  mairie  et  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, madame, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

                      Le chef de la mission contrôle des structures et des 
aides conjoncturelles

     Stéphen GOUBY

DDT du Tarn
19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, sur rendez-vous
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Direction
départementale

des territoires

Service Économie agricole et forestière
Bureau contrôle des structures et aides conjoncturelles
Affaire suivie par : Florence HRNJAK / Gilles LUQUE 
Tél: 05 81 27 59 82 / 05 81 27 59 39
Mèl: ddt-structures@tarn.gouv.fr
Réf.: Accusé de réception de dossier complet
de demande d’autorisation préalable d’exploiter 

Albi, le 16/12/2025

Messieurs,

J’accuse réception le 16 décembre 2025 de votre dossier complet de demande d’autorisation préalable
d'exploiter, pour la mise en valeur de 34,0191 ha situés sur les communes de VEILHES (21,7261 ha) et de
VIVIERS-LES-LAVAUR  (12,2930  ha)  et  appartenant  aux  Consorts  FAURE  (madame  FAURE  Simone,
Usufruitière & monsieur FAURE Christian, Nu-propriétaire).

Les références administratives de votre dossier sont les suivantes: 
• Date de réception de dossier complet : 16/12/2025
• Numéro d’enregistrement: n°81253150

En l’absence de réponse de l’administration dans un délai de 4 mois suivant la date de réception de
votre dossier complet mentionnée plus haut, l'autorisation d'exploiter vous sera tacitement accordée,
à compter du 16 avril 2026.

Ce délai d’instruction de 4 mois est susceptible d'être prolongé de deux mois conformément à l'article
R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisé avant la date citée ci-
dessus. 

Après la date d’accord tacite et en l’absence de réponse de l’administration, le présent  accusé de
réception aura valeur d'attestation d'accord tacite telle qu'elle est prévue à l'article L. 232-3 du code
des relations entre le public et l'administration - titre III section 1. Il ne vous sera donc pas nécessaire de
faire une autre demande d'attestation à l'administration pour bénéficier de vos droits.

En cas d’accord tacite, la copie du présent accusé de réception sera affichée et publiée dans les mêmes
conditions qu’une autorisation expresse conformément à l’article R. 331-6 du code rural et de la pêche
maritime : affichage en mairie et publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
région.

Conservez dès maintenant ce document qui sera, en cas d'accord tacite, le seul à valoir autorisation
d'exploiter le bien foncier agricole que vous avez demandé.

Je vous prie d'agréer, messieurs, l’expression de mes salutations distinguées. 

             L’adjoint à la cheffe du service économie agricole et forestière
           

  Stephen GOUBY

Monsieur Ludovic SERIN
Monsieur Olivier SERIN
GAEC GLAUDIS
230 Chemin de Glaudis
81500 LAVAUR

19, rue de Ciron
81013 ALBI cedex 13
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous
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